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ANGLETERRE.

Londres, le it février. — On a des nouvelles de 
1 Lisbonne du g et d Oporto du 12 courant. On y 
voit que les troupes de la reine n’ont plus rien en
trepris , depuis les dernières nouvelles, et que le 
duc de Tercere s est demis de son commandement 
et est retourne à Lisbonne. On en attribue la cause 
au conflit d’intérêts opposés qui s’agitent dans le 
sensed de don Pedro. Les troupes de don Miguel 

sont toujours en activité, et se préparent à atta
quer St. Ubes. r

Des bateaux à vapeur étaient arrivés à Lisbonne 
avec boo hommes de renfort, qu’on allait diriger 
tout de suite sur Santarem. 0

Le ministre de la marine, sir James Gra- 
>am a la chambre des communes, dans la 

■seance du 17, une somme de fr. u6,453,35o à 
titre de subside, pour le service de l’armée navale 
£ nombre d'hommes employé, au service de la 
'narine, est de 27,5oo plus tooo enfans. Quelques 
membres se plaignant de l'importance de la de
mande, le ministre a dit : « Je croirais manquer 

ce que je dois à mon pays et à la confiance au 
, si , dans la situation politique actuelle de la 

Grande-Bretagne , je proposais des réductions plus 
«tendues dans le departement si important de la 
marine. ( Ecoutez! écoutez! ) J’aime h croire que 
^chambre me comprendra, et qu’on ne viendra 
as me sommer d’expliquer publiquement les mo
ts de ma convict,on à cet égard. (Ecoutez! écou- 

•) Je pense qu il me suffira de déclarer que
‘WkZ \°n CSl. qi,e leS re'ducllons PI|JS considé- 

lien an ,! ne pourraient produire aucun
‘ n Pour le pays, et risqueraient de compro.net- 

■ ses lnteréts. et sa position comme première
ch mW r"“'“,6 du U10nde’ Je ««PPlie donc la 
dim daccorder , sans contester, le nombre 

hoinmes demande; car son vote, dans cette cir- 
|onsta„ce, peut avoir un grand effet moral sur 

s relations extérieures de la Grande-Bretagne
den r X appre'ciera les inolifs d111 m empêchent 
mine p».6 1dava,,t.a8e a ce SLIjet. Le ministre ter- 
la nré.e demancl'fnt la chambre accorde pour
mateîo s 5 3,11166 27;5°° hommes : compris 900 
Marine. » IO°° eilfans Pour le service de la

FRANCE
Par ffiTé\d 22 fev™er; Le gouvernement a reçu 
Ailaire a,VIS 8°® M- le niarquis de Saint-
Versé ,là c!'etaire d ambassade en Espagne , avait" •1,"r* a» W, <L\ ’sr.„d
Vaux ont c\LT 6 S3UVer ’ Sa voit,,re et l(’s che- 
»"glaises m fis e’ll°n 1 P“ repécber les dépêches
>«.ïtV J“..?,"" dU “bi”1 lranÇal® n’ont

lece de I insurrection à Vittorîa „„r - . .K deux jours à Paris. ’ ^ arnve de'

paraît^nrlfit"8 1“ v7 veuleilt • a «Oublie nar Iff U6 1 effervescence jetée dans 
Mve à laPfer a^a,re ,de LJ’on et l’ordonnance re- 
fe dimanche Xi " q1’6 f*’ Ils annoncent

la p[ace ni P(ocba,n iis vendront leur feuille 
rtoi’isationffibiq“r auparavailt et sans
l0n leur est ref ^rî ^ P.°‘,Ce ’ S' C6lte aut°™a- 
« B°n SenfmeT L P,arait merue 'lue ,uessieurs o|iee à défmtiT reS0l.us. a braver le P-efet de 
01 résulte de I 66 pertïll5*lon i c’est du moins ce 
1 National. 3 n°te qu Is ont fait Pubber dans

lrecteurs'qS„ d‘sPos,t'0,ls qui ont été prises par 
les théâtres , peptacles' les représentations de 

ros de Par** o»t fini hier plus tard

que onze heures. Il paraît qu’on avait compris
on fore rahT d“ P''C'fet ’ q"’à onze b™ "onnani 
on forcerait le directeur à faire baisser la toile si

4e„téPdeSeve h r° n’e'taiî,pas terminée. On s’est con
tente de verbaliser, et .1 paraît qu’aujourd’hui les
1 SX8 s0’!* ete'.appelf devant^ les commissaires 
le pol.ee S ils sont condamnés , on dit qu’ils ont
heuVX 3 r°SOlul10'1 de faire tomber la toile à 1 r 
heures precises, sans attendre la fin de la repré-
rêXde'M. Ghqlr P^ à fairs )ustice d®

Le Journal des Débats fait précéder des re
ran ré ° S .SU'Va"‘es '’adress® votée par la chambre des 
représenta ns belges qu’il reproduit :

« Nous avons signalé l’arrestation d’un commis- 
sa.rede district belge par „„ détachement de la
Pirmè80!1 du Luxemb°urg, hors du rayon straté
gique de la forteresse, comme un fait grave de 
nature a soulever de nouvelles difficultés dans l’épi
neuse négociation qui se suit encore , en ce ino- 
men , entre la confédération germanique et les puis
sances s,gnata,res de la convention du 21 mai 
Nous ne nous étonnons nullement de la vive im
pression que cette nouvelle a excitée dans la cham
bre _des representans belges ; et nous approuvons 
1 attitude imposante que l’assemblée a prise dans 
cette circonstance. ^
a”. .Po“r i'1,fr ,<Ju degré de complication que cet 
accident inattendu peut hure naître dansles rapports 
du gouvernement belge avec la confédération, il 
taut encore que nous sachions si la conduite de 

officier coupable de l’arrestation, sera approuvée
euxXChXrillt3rSi etsl l6S cbtds qui auraient 

* dellvre 1 ordre - recevront la sanction de 
leurs gouverneinens respectifs.

• w JaSCIUes,;la * n“us devons surseoir à toute con- 
sidera ion d un ordre plus élevé. La même réserve 

a elle imposée a une chambre qui apprend qu'au
3d’é?Une r"'0110“ ’ 16 t'I'd<>'re national 
vient detre viole par un corps étranger, et qu’un
fonctionnaire civil, violemment enleve’ de sol do
micile a ele enfermé dans une forteresse? Non 
sans doute; et la représentation nationale belge ' 
par sa prompte et unanime détermination, prêtera’ une nouvelle force au gouvernement dans L S
asTuLéseV»end,Catl°n JeS d,0ltS qU6 les traile's lui °nt

AFFAIRES DE LYON.
On lit dans le Bulletin du soir :
« Les dépêches de Lyon d’aujourd’hui, confir- 

ment les nouvelles du 20, que nous avons publiées 
hier. Les ouvriers paraissaient disposés à reprendre 
immédiatement leurs travaux. » P

— Extrait d'une correspondance particulière. — 
On a reçu des nouvelles de Lyon d’aujourd’hui 22. 
Un mouvement républicain auquel les ouvriers n’ont 
pas pris part a eu lieu hier à Saint-Etienne. Un 
commissaire de police a été blessé et un agent de 
police tue. — A Lyon , la reprise des travaux a 
f“ndi,“ e" I,artle 5 eUe Sera C0I1,ple'te'e après-demain

— On assure qne ce matin M. le ministre de la 
guerre a fait partir pour Lyon un aide-de-camp 
porteui de depeches pour le commandant de cette 
place.

— Le Journal des Débats contient aujourd’hui 
un article dans lequel il cherche à prouver mi’il 
y a eu rapport direct entre l’éebauffourée de Sa-
deLyon! “ Sei“e 6t la fei’*nentation

affaires d’espagne.

Oïl écrit de Bordeaux, 18 février •
« Les cortès sont convoqués poui- le ,5 mars

rSX ’ g d 3 éti ddcre'td “"e nouvelle levée
e.!fin5’tombÎ°TeS; v a,°Ute qne Ia Camarilla est
z i s r B"rsos “• ‘ ■* *> a-1-

,»af r/l«frX0nS/!Vne,letlre de Madrid , publiée
L eUeft ', ’., S,Xtails Suivans sur ‘«"recet-

tes et les dépenses de l’Espagne en i832. En vovantÎST““ df5» millions ÂÇ
, on peut prévoir celui qu’il y aura en i833. 

au fait deCcett"amafièreC"La J’er80nnes '1"' 6°a

-,„me clmfd/p“7 7 t ^ 
'•ri-*“;

swsrfôT5 » " äs
arrêtés ) elles ontTrT™ °U leS coml’t''s publics ont étélions de’ réalx X X::; ? ^ ^ d" 50 mi|-
budget général 9 ' douz‘e,Iie du montant brut du
ceffjesuisÂmeT a"" erap'0^’ a" ministère des finan- 
de tous les articles 1 ^Uer en no,1f^re r°nds le montant 
gistrës dansles livres (lu^tlT* et de dépenses qui sont enrë- 
importans n*v sont ms • tr«'»r, cependant plusieurs article*
venant!?« t 'Jl "'T* PZ

Pape accorde aux souverains Catholiques de l'Esfa’ne "sûr e 
produ.t de la bulle pour favoriser les croisades Tmnôtqu“ e t

^ Par leS a^doSaSaSW-
leve a une somme de (dus de sept millions de réaux.

Voici le resume des revenus de l’Espagne , en (832 :
Sentes’ provinciale,. <30000 000 "k“*’
Monopole du tabac et douanes, 90.000,000
Timbre”11* ^ UXeS <iiverS’ 1260°,000,000

p«-« sas
Branches de revenus assignés au 

tond d amortissement. 80,000,000

T. , , Total. 600,000,000
Dans la recapitulation des déi ense», la liste civile et le 

récapltlhon f’3"'6* élCW°ère* «ot>‘ combiné,. Voici cette 

Casa real (maison royale) y estado. 62,000,000 réaux.
. Farlne; . . , 42,000,000
La hacienda , au mmislère des finan 

ces , avec la liste des pensions. 80,000.000
a guerre 240,000,000

Le departement des grâcei et de la 
justice. 18,000,000

Le fonds d amortissemen , y comprit 
la dette éirangère. 208 000,000

To,aL 650,000,000
Les principales omissions dans ce relevé sont les dénen.».

Sl'tT et le,8 reVenUS -lonianx dam lesÂ!L 
get généré O^dn''I’ C?'n|>0Se, 8 peu. Pre8 tier,’du bud-
g I general, wn dit aussi que la marine , inaleré le ne., d» 

i vices quelle rend, est excessivement coûteuse et i
£jrP;°s: ^^i«sed.râ;ipL.^.âenÂ:

lom Lises Prr°lea,ba'-é qUe|'a 1»«K”ïe“« r'eonnaiLoce 

considération , da„,P ,a
admettre comme certain que ce. cor,,, ne ,e regardera Ïan.a7 
erqmMidem|P7*2n,an*'^î?1 des législatures de 1812 et 1820; 
litiaues il 'f * -S,613,1 di5Pos,; à adopter leurs principes po- 
sauf le bénifi f'1 as’ur:raenl d'a cepter l’héritage financier 

benefice d inventaire. Aussitôt que l’opinion des nou- 
velles certes a eet égard sera connue, cette affaire s’éclaircira 
u grand chagrin des malheureux détenteurs , et à la satis, 
aefion de ceux qui ont été assez prévoyans pour spéculer à

Cour d’assises de Paris. — U est difficile d’ima 
giner une cause à la fois plus romanesque et p|us 
scandaleuse que celle dont |a cour d’assises de P,ris 
vieut de commencer les débats. Voici les faits qui 
résultent de l àcte d accusation. 1

ha®“iudl'et l83a; le si«h'’ Alex. Fernandès Ruidiaz, 

handier espagnol, résidant à Paris, rue Hautev.lle 
■ » h , et possédant 7 à 800,000 fr. de fortune



épousa la fille Je sa femme de charge. Eu plie une 

Hyver âgée d’environ 21 ans ; lai en avait 44- 
Dans le nouveau ménage se trouvait introduit comme 
ami un sieur Champès, natif de Bordeaux, homme 
perdu de réputation et criblé de dettes. Ruidiaz, 
ignorant les mauvais antécédens de ce parasite, lui 
avait accordé sa confiance et un emploi honorable 
dans ses bureaux. Ces bienfaits furent payes de la 
plus noire ingratitude. Un commerce criminel sé- 
tablit entre Champès , qui était lui-meme père de 
famille , et la jeune épouse de Ruidiaz. La femme 
adultère faisait de nombreux cadeaux à son corn 
plice; mais ces cadeaux ne suffisant pas à la cupi
dité de champès,, on forma le projet dé dépouiller 

Ruidiaz et de s’enfuir avec sa fortune.
Le banquier ne quittait jamais la cle de sa caisse; 

le soir, en se couchant, il la plaçait sous son oreil
ler. Un jour qu’il était retenu au lit par une in
disposition , un breuvage fortement sudorifique lui 
fut administré par sa femme et Champès qui le soig
naient. L’abondance des sueurs nécessita le transport 
du malade ’dans un autre lit. A la faveur de cette 
circonstance, la clé de la caisse fut escamotée et 
portée chez le serrurier Gibert , qui en prit une 
empreinte et en fabriqua une autre , à l’aide de 
laquelle la femme Ruidiaz puisa dans la caisse de 
son mari. Elle y prit d’abord 1100 francs quelle 
donna à son amant. Cette somme acheva d irriter 

les passions de Champès, qui, s’étant fait remettre 
la fausse clé, vola 54,000 francs que Ruidiaz venait 
de toucher à la banque , et partit pour Bordeaux) 
emportant en outre la clé qui lui avait servi a com
mettre le crime; Cette clé, il la renvoya bientôt à 
Euphémie Hyver, pour quelle eut à lui faire passer 

d’autre argent.
Ruidiaz se perdait en conjectures et n’osait ac

cuser personne des soustractions à lui faites, lors- 
qu’en fouillant dans le secrétaire de sa femme , il y 
découvrit sa correspondance coupable avec Cham
pès. Euphémie Hyver avoua tout, mais elle se dé

clara étrangère au vol des 54,000 francs. Quant à 
Champès , qui fut de suite arrêté à Bordeaux et 
mis sous là main de la justice, il nia obstinément le 
fait d’adultère. Il prétendit que sa correspondance 
intime avec la femme Ruidiaz et les nombreux ca
deaux qu’il en avait reçus ne prouvaient pas grande 
chose. Il fit retomber tous les vols sur la femme 
Ruidiaz, disant que c’était à elle qu’appartenait la 

fausse clé, et qu’il l’avait seulement emportée par 

mégarde.
En conséquence, la femme Ruidiaz et Champès 

sont accusés d’adultère , Champès d avoir commis 
à l’aide de fausses clés , dans une maison habitée, 
un vol de 54,000 francs, d’avoir recelé et appliqué 
à son profit 1,100 francs , une chaîne d’or , une 
cassolette et une bourse, soustraits par la femme 
Ruidiaz au préjudice de son mari; enfin , Gibert 
d’avoir , étant serrurier , contrefait la clé d un meu

ble appartenant à Ruidiaz. _ (
La cour d’assises, admettant le fait de reconcilia

tion entre M. Ruidiaz et sa femme, a déclaré celle- 
ci et le sieur Champès non coupables sur le fait 
d’adultère ; elle a déclaré Champès coupable d’avoir 
recelé sciemment la somme de 1100 fr., et la con

damné pour ce fait à 4 ans de prison. La question 
du vol de 54,ooo fr. a été écartée.

T>lissemenf d'instruction créé et autorisé selon les 
formes prescrites par la loi de i833 sur les écoles 
primaires. Les autorisations données n’offrent rien 
d’illégal. L’établissement fondé par MM. de La Men- 
nais et Desbais ne peut qu’être favorable à l’éduca
tion du peuple....

Une voix : Oui , dans les principes jésuitiques.
*M. Amilh.au : La commission conclut à l’ordre 

du jour.
M. 'Dubois (1) (de la Loire-Inférieure) : Messieurs, 

il y a quelques jours, interprête des souffrances des 
patriotes de l’Ouest, je viens avec toute l'énergie de 
ma conviction , appuyer une loi sévère de répres
sion contre les désordres , mais qui n’attaquait au
cune opinion. Aujourd’hui, dans l’intérêt des mêmes 
départemens, je viens défendre la liberté de coni- 
cience, la liberté d’enseignement, le droit de famille 
attaqué par la pétition qui nous est aujourd hui 
soumise. (Marques nombreuses d’adhésion.)

En effet , messieurs, il s’agit d’obtenir la révoca
tion d’une ordonnance, ou du moins, on dénonce 
à la chambre une ordonnance qui; en 1822 a lé
galement autorisé l’institution dites des Frères de 
La Mennais , comme institution d’utilité publique 
vouée à l’enseignement primaire dans les départe
mens de l’Ouest. Or, cette société , aux yeux de 
la loi, n’a aucun caractère de corporation religieuse; 
c’est une institution d’utilité publique soumise à tou
tes les conditions auxquelles les institutions du même 
ordre sont obligées à se soumettre. Il y a plus, l’accepta- 
tiou des legs est soumise au conseil royal de l’Uni
versité et au ministre l’instruction publique.

Enfin , quand même cette institution aurait un 
caractère religieux, la loi de i833 qui a établi la 
liberté de l’enseignement primaire, et qui , vous 
vous le rappelez, n’a pas voulu qu’aucune enquête 
fût faite pour savoir où et comment s’étaient for
més les maîtres qui se vouent à l’éducation du 
pauvre , la loi de 1833 a laissé à quiconque rem
plissait les conditions de capacité et les conditions 
de moralité établies par elle, le droit d’exercer li
brement la profession d’instituteur.

Mais supposons qu’on prêche dans ces écoles des 
principes politiques contraires au gouvernement. 
Il existe une juridiction établie pour y porter re
mède. La loi a appelé les magistrats ordinaires à 
juger les délits qui sont dénoncés. On n a cité au
cun délit commis par ces instituteurs. La pétition 
que je repousse par l’ordre du jour est uue peti
tion qui porterait atteinte à la loi que vous avez 
rendue, ce serait l’interdiction de la liberté delen-

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 19 février.—Instruction publique. 

M. Amilhau Le conseil municipal de Vitré 
( IBe-et-Yilaine ) , demande la révocation d’une or 
dor.nance du 22 mai 1822, qui a autorisé la so 
ciété désignée sous le nom de Congregation ehre 
tienne , formée par MM. de La Mennais et Deshais 
Cette ordonnance serait illégale aux termes des lois
des i3 février 179° et 8 août [,?9? * (Iu,font abo1' 
toutes les corporations , congrégations et comma 
nautésreligieuses d’hommes, sans quanoune disposr 
tion législative postérieure ait modifie cette prohi 
bition absolue. Les pétitionnaires se plaignent , en 
outre , de ce que la Congrégation , abusant de 1 in 
fluence que lui donnent les affiliations religieuses 
détruit de fait toute liberté d’enseignement.-

La commission , après de soigneuses recherches, 
s’est convaincue que l’établissement dont il s’agit
n’est point une assoeiaUoa publique , mais au en

seignement
J’ai oublié tout à l’heure de vous dire quel était

l’enseignement donné par les frères. Le voici : tous 
les objets d’enseignement déterminés par la loi du 
18 mars 1833 étaient au complet, la religion , la 
lecture , l’arithmétique , la grammaire française 
et l’analyse , le dessin linéaire , l’arpentage ; on y 
avait ajouté un cours élémentaire de mathémati
ques , de chimie avec application. En i833 , on 
se proposait dans les communes voisines des cotes , 
de joindre à toutes ces matières, un cours d’hydro 
graphie.

Voilà les faits que j'ai recueillis d apres les té
moignages les plus unanimes et que je soumets à 
la chambre afin de lui faire adopter l'ordre du
jour.

M. Salverte demande le renvoi au ministre de 
l’intérieur.

M. de Lamartine : Messieurs , l’honorable ora 
teur qui descend de la tribune , a vu dans la pé 
tition une question politique. Je n y ai pu voir 
pour ma part , qu'une question de bienfaisance 
fie charité, d’association libre pour l’éducation pri-

elle ne peut être accusée de répandre et de professer 
des doctriues contraires à la politique et au gou
vernement. Les hommes qui l’ont fondée se sont 
placés, au-dessus de la sphère des opinions, et ne 
s’occupent que d’instruction et de morale. J’appuie 
l’ordre du jour.

Je viens appuyer l’ordre du . ur proposé par vo
tre commission sur la pétition u conseil munici. 
pal de Vitré contre les Frères de 1’. ‘ruction chré
tienne, et je commence par déclarer v ' ie le de
manderais également sur toute pétition reu.ricjiye 
de la liberté d'enseignement à quelque communion".'' 
qu'appartinssent les pétitionnaires. Cette pétion, 
messieurs , n’est pas de notre époque ; c’est une de 
ces tentatives arriérées de réaction que tous les es
prits éclairés , de quelque opinion qu’ils soient , 
ont unanimement répudiée. Elle ferait rougir l’es
prit de 1834 ; c’est un acte de tyrannie et d’op
pression qu’on vous propose de sanctionnerj! Elle 
ne prouve qu’une chose, messieurs , c’est qu’il est 
des hommes en France , qui, après quarante ans 
d’éducation politique, n’ont pas encore épelé l’al
phabet de la liberté. Je 11e crains pas qu’une sem
blable pétition trouve faveur dans cette chambre; 
elle a trop de lumières et de tolérance pour ne pas 
vouloir la liberté pour tous , pour ne pas com
prendre que, là où elle n’existe pas pour tous, elle 
n’existe pour personne.

Tandis que le cri public demande la multiplica
tion de l’enseignement pour les classes laborieuses; 
tandis que de toutes parts, sous toutes les banniè
res d’opinions opposées, on est d’accord sur une 
seule nécessité, l’instruction populaire ; quand tout 
proclame l’urgence des lumières , quand la religion 
comme l’humanité , la philanthropie comme la po
litique, forment partout des associations et des éco
les pour arracher le peuple à l’ignorance., à cette 
ignoranee qui égare et qui stupéfie comme les té
nèbres : quand nous applaudissons tous à ces géné
reux efforts qui seront l'honneur de notre siècle, 
et que nous les secondons de 110s votés comme 
députés et de dos vœux comme citoyens, que vient 
on nous demander, Messieurs , de chasser du sol 
des hommes qui ne font d’autre vœu que de con
sacrer leur vie à la propagation de la morale évan- 
gélique, deshommesqui ne demandent que la liberté 
du dévouement, que le droit de se sacrifier gratis 
ou pour un prix qui n’est pas de ce monde, à l’en
seignement des classes pauvres et que veut dire 
cette pétition. Messieurs, si ce n’est qu’il faut vio
ler toute liberté, toute volonté jusque dans son 
plus inviolable sanctuaire; jusque dans le cœur et 
dans la conscience du père de famille ! Messieurs, 
si les pétitionnaires de Vitré eussent visité ces con
trées que nous appelons barbares , s’ils eussent été 
en Turquie, ils auraient vu que la tyrannie n’y va 
pas du moins jusque-là !

Là, le père et la mère peuvent enseigner à leurs 
enfans à connaître et à servir le Dieu qu’ils croient 
le meilleur, et on ne les force pas à faire passe! 
leur morale ou leurs dogmes par l’organe légal d’ins
tituteurs jurés! La charité y est libre et ne relève 
que de Dieu !

Messieurs , il y a deux libéralismes : l’un egoïste; 
étroit, exclusif, oppresseur , qui n’est que la tj* 
rannie d’une opinion ; que dis-je, pire que la tyran' 
nie , car c’est de la tyrannie qui se masque, de la
tyrannie qui n’ose pas porter son nom ! une byp°‘

de charité, d’association 
maire.

M. Dubois ne m’a laissé rien à dire pour appuyer 
l’ordre du jour présenté par votre commission, et 
je ne puis qu’applaudir à la vérité de ses théories et 
à la générosité de ses paroles.

Les Frères de la doctrine chrétienne ne sont pas 
une corporation religieuse, c’est ie fruit d’une asso
ciation volontaire , semblable à toutes les associa
tions de ce genre, pour le soulagement de l’huma
nité. Elle ne s’occupe pas de matières politiques

crisie de la liberté ! Il y en a un autre éleve 
telligent , sincère , qui admet tout parce qul1 
comprend tout, qui est digne de la liberté p°nC 
lui-même , parce qu’il sait la vouloir pour les a“' 
tres , qui possédera l’avenir parce qu’il respecte
passé ! Le libéralisme nouveau c’est le vôtre. c esi

il

(1) Directeur de l'ancien Globe et inspecteur,de l’université 
de France , destitue il y a quelques mois pour avoir demandé 
la suppression des pensions accordées aux chouaus.

le mien , c'est celui de la France d’aujourd’hui ■( 
repousse de semblables mesures comme attentat01) 
res aux droits de la famille , à la dignité de l’hoU) 
me! comme injurieuse à l’intelligence de la chai" 
bre, à la conscience de l’époque ! et il ne veut c°» 
venir à la liberté qu’en montrant au monde ce qa eS 
la liberté véritable.

Je demande l’ordre du jour.
L’ordre du jour est adopté à une assez toi 

majorité.
On a entendu dans la séance du al ^le

un rapport sur plusieurs pétitions dont les unes 
mandaient l’abrogation de la loi qui bann1



i j at 1, gouvernement reclame les cen- 
dres de Napoleon et du duc de Reichstädt. Sur les 
premieres on a passe' à l’ordre du jour ; la chambre 

ordonne le renvoi des secondes au president du 
conseil des ministres. * '

BELGIQUE.
L’abondance des matières Lus a forces hier à re-

St * k —« •»»

—^ SÉNAT.
Séance du 22 février — ta stance est ouverte 'à 3 heures 

procés-verba?31 apPeI U°minal ’ la lecture et l’adoption du

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur l’ensemble 
<tfu budget des finances.

M. Thiry , commissaire du roi, relève quelques erreurs corn- 
mises par le Moniteur, dans le compte-rendu de la séance
veilleur ‘T316“*' r,dp0nd e,nSUlle aux observations faites la 
veille par divers orateurs sur le cadastre
,J“Ld’A?‘Woti, de Qoarré, Vilain XIIII , Dupontd’Ahé- 
sfnt’/ .rr,C ‘0t ’ ,Eu3’ d.e Itobiano' et van Muyssen ont nré- 
membdlÇer8es observations sur le cadastre. Les honorables 
membres se sont accordés sur ce point, que les évaluations
fiaàt laacre,S°h V‘r0Pc éle7.t!es Ct V'1 serait fâcheux „Z 

M l ? flbrU ,ün {ZT<i‘re d'aprés ces évaluations. 1 
lllr V , ™!c 1 *1“»» XIIII interpelle le ministre des finances
par ba[embiISSeme d“ paSSage d'Anvers à la Tête de Flandre 
cation avec GaVnTUr’ Servlce si “écessa.re pour la communi-

a’oM.in ™inistJ*des fineness : L’administration des domaines
des nom de,Cl °b,e-t 1 elle atteBd les deïis et 'es plans des agens
TrucCdu h ?USSeeS’ POm' mettre en adjudication la com- 
rructum du baleau a vapeur. Ou peut s'en rapporter ie
donner ?u, e°“pe™ear d’Anvers , pour la force convenable à 

nner a la machine locomotive.
arricl,dreCm5eSa"de“ble ^ budget e,t C'°Se et ce,,e des

tordre Hu in.ir ...

cerl à Amiens, le 12 à Douai >£ 
et le ,5 i Bruxelles ; il ir. „„U?,,, C.Ui,^*,“'C 
q«er pour I Angleterre. Il n’est ns, dit Vil ira à A „ 
vers somme on l’avait annoncé. An-

— Nous appelons l'attention de nos lecteurs snr 
le débats qui ont eu lieu à la chambre française 
a 1 eccaston d une question de liberté d’instruction.’

intérêts de la commune et la réputation des Lié 
geois dans les arts. Et cette fois, je n’en doute pas 
ma voix trouvera de l’écho dans le conseil““ P “ 

M. Daussoigne a pris ensuite la parole il a an
rolVui T SfUt‘ie%qUj Ce,St ,a Seale munificence du 
2 e’eneeu“ ^ ‘ !.. frais

Tontes les feuilles libérales de Paris „„m,.,,- 
•eut i lAdresse rot.’e par I, 
casion des évenemens du Luxembourg. Nous repro 
drnsons sous la rubrique de Franco l’article Pdn 
Journal des Débats. l’nn ----------- «cie du

prix moyen d’un litre de vin dit l^payTäh cht
rrri^“„estenCfeZar;e“See’tPOreUnt,e TT"' ^

de 1833 , est fixé à quarante-cinq centimes eitdemi,

l’ordre du jour appelle un rapport de pétitions , parmi les- 
remarquons celle d’un des délégués du canton de

L). GUI se n ami rlaa ûnl..ni;__ i <

li------ * “ aFlJciie
N*mue3r(nuorV)eœau!UOr f!16. d’,un d« délégués du’ canton dr 
Après lecture desqe,rnr P, deS eTa!ua,ioils du cadastre.

les Ä arficulé, naVT/ renseiguemen, s„r
oecasion pour . p.é“t>onua,res, en saisissant cette

«i. rua.*““ «""■
u “““ ■ « w.ip5bpra«T,fSt. à l„«l,.

LIEGE, LE aS- FÉVRIER.
La chambre des représentans, dans sa séance 
mer, a continué la discussion di. h,„l™i i<:..

n. . , . loaLtlllou ae m. Hanno, comme prove-
entrevîit dln °ntf — 8e du ëe'ne'ral Dumoulin : il 
entrevoit dans cet evenement des prétentions nl„„
S ?Ue cePes de maintenir la neutralité du rayon

M d’frhïm ° Y™ cePeudant à Bruxelles que 
tont à ? “r SOatxlent ,?ue la djète germanique est

„ 7epiesencans, dans sa séancet arC°"rQUe .la discussi°» d“ Budget de l’in- 
eneur. Les discussions ont roulé sur le chapitre re- 
tu a°x beaux-arts, sciences , etc.

de l’iIvD0ncke; \ feerétaire-général au ministère 
interieui, est decede avant-hier à Bruxelles.

croix d!/SSUre première promotion des
mars nrn vf ^ faite da“S 16 courant du mois de 
la commS1" 'i *" .attendant Ie grand travail de 
4 à 5 mois. “ ’ e<ïae ne Pourra être terminé avant
commissioned1'» C^S C,î.lamîjrf;s de commerce et des 
«voyéT la d SnCU-ltUreJ.du r°yaume o«t déjà 
? duy coirrr inculture, d’industrieet du commère» , . d inculture, d’industrie 
leur opinion sur la LL ci'a.mbr,e de,s représentansdi.L0re“ativcaux1cPr0r0Sir0n de

ra ---- “ ^ulliuussion.
Cambres de conmTrceétaux’"”1’ d "J’PMer aux

une cid’-gri-
sa * a ï:
^eignemens ’ ema‘lde de «ombreux

Safi:] r“-0H»nt.laS,dtdS"2“
Pait rendre m" Hann/“ Se,lerel Dumoulin et nous
y? par le ministre la“ Cr0,t .i^6 ,la de‘«a«de 
Ce Joor ne Ji • . la 8uerre dans la séance de
^'erait nne dépelZV000™!66 ’ Parce clue cela for- 
contr;.;^ uepense de queloues millions. a„ .

erait nnp ,1a r «ocoraee, parce q 
Co«traire, leLo”56 de *îuel<ï«es millions. Au cas 
I,1'0" Appellera «es forces ,f[|°n rapnelipn , ent «eployera ses forcesk^u.es f era aous .les drapeaux i5 à 20 mi le

la Fr°nt'ere donne des nouvelles de

A ! ouverture des concours du conservatoire 
royal de musique, M. le bourgmestre a prononce' 
an discours dont nous croyons devoir reproduire 
quelques passages. Après avoir rendu hommage au 
talen etauzeie des professeurs, à la direction firme 
et eclairee de M. Daussoigne, qui ont placé le cou
£r:^“ ,PqS:r“S d“S “ . «• d

de'pfo'nrrriràf n^4„,tr

ment cedant a nos pressantes instances, faisant un 
acte de bonne et equitable administration, acoor-
à celL CO"8ervatoife de Liège une protection égale 
a cede qu d accorde a celui de Bruxelles ; s’il ces- 

it de perdre de vue que les deux établissemens

arrête'ULeaUX | q"e p3r Un “éme arrêté, cet 
arrête les a places, sous tous les rapports sur la
meine ligne; qu’un égal appui leur a été assuré et 
que des son origine un,,des, deux, celui de Liège 
n a cesse de répondre au but de son institution 
avec un succès marquant, tandis que l’autre n’avait 
donne pendant plusieurs années aucun signe d’exis 
tenue ; si, d.sons-nous, ces faits nétaienf pas per-
ciaimniLn ’ cetle commune protection que nous ré- 
clamons ne nous serait pas refusée , et les faveurs 
c «seraient d être exclusivement accordées à celui 
des deux etabhssemens qui n'avait encore rien fait 
pour les obtenir. U ne faut pas toutefois se mé 
prendre sur le sens de nos paroles ; il n y a dans 
notre pensee nen qui puisse blesser les artistes de 
Bruxelles ; nous éprouvons pour eux cette noble et 
g nerense sympathie qui doit unir tous ceux oui 
cultivent les arts. Mais notre devoir est de veiller 
ux interets d un établissement confié à notre sur

veillance , et à ce titre nous réclamons du gouver
nement un acte de justice distributive rigoureuse 
qui serait a la fois un acte de sagessse. Ca? il 2 
onsiderer comme telle, la protection accordée à 

vn etablissement d’intérêt général placé sur un sol 
ou sont évidemment réunis tous les élémens oui 
ZV" ont assuré la prospérité; nous disons «» 

etablissement d'intérêt général , ce qui ne peut être 
méconnu et pour lequel la ville a Ira néauniià 
supporter les trois quarts de la dépense.

» Fuisse une vérité aussi incontestable n'être Das 
vainement entendue ? P

vers teLLL"‘aa- deS fn8aSemens à remplir en
vers le conservatoire; elle a contracté l’obligation

approtrié à l Cet e'tablissement um local
approprié a tous ses besoins , et on sait que celui

f ““ffis-t » point ,.’o„Ve°pe«“
7 taire exécuter les morceaux d ensemble. Et en 
ma qualité de président de la commission de sur

veillance de^cet etablissement, j’en ai diverses fois 
mais sans etre assez compris Lr l'importance de 

mes observations , sollicité l’accomplissemelt Je 
dis ceci en acquit du devoir qtti m'est ;mpose' 

pour mettre ma responsabilité à couvert ’
pour inculper l’administration communale’Des cir 
constances moins difficiles qae celles oteette ad-'
mettront10“ tr°“vee i«squ’à présent lui per- 
mettront,jespere, sous peu de délibérer surPun

point aussi important, auquel se rattachent et les

NOMINATIONS DE FONCTIONNAIRES.
«nrl M°uiteur.PQBB'e aujourd’hui divers arretés 
portant les nominations suivantes *
. bur sa demande , le sieur Sentron actuellement 
Sml"à M ' C'"Se ‘l*nï 1,1 P™"“« d» H.insui,
dence 1 DB,0,“,: "”P“te",' ’’ *'*'"= 4 '*

d.,;. rz ,dt” '/t1“'”1 'ic >■

LUr -Hif(iuet ' actuellement inspecteur de 2»
te 1 °*- ^a-

deL3» rLld’ESrem?nt . actuellement inspecteur 
Charleioy ’ ““ giade à la résidence d«

tem“ d'arrnnTifant <F’,J’)’ actu«!lement inspec 
douanes et ?r-enie"LdeS contributio«« directes, 
des contrilmf °1SeSi-a Mons > est «ouiuié receveur 
de la ville d’A*”8 dlrectes de la troisième section 
cevéur dAnver«> avec titre d’inspecteur «-

chef6 ttureltebrUt -(M< A’> ’ “ i^cteur en 
contWW rent lnsPecteur d’arrondissement des contiffiutions directes, douanes et accises à Gharle-

r ' -s «c*211«6 en la même qualité à Mons. 
contribué Det“?«r(V.), actuellement contrôleur des 
Hainan PT dlrectfs. > d°«anes et accises dans le 
Ghârlerov ! ,,,sPecteu»’ B'anondissement à

?Ï2Sfmeat du sieur Lebrun.pa-'
poSsl6 Eccteo01 (J- H<)’ eSt directeur des

cloo6 est“a nnJr ’ disfributeur actuel à Ec-
tion des PoPsS àaVenTootl0nS dS ^ la difeC*

de^ltem-pU^ .^lss’“B (D. J. G.) actuellement receveur
est nommé pfeTent*et ^ doulai»es a Gruysbautem, 

r - c ° 3 menie qualité à Grammont.
registrément'lrtT8 L ius1uici receveur de l'en- 
eLa mê nn f-L d°"laines à Wetteren , est nommé 
en ta meme quahte a Cruyshautem.
l’enreeisf11' cieuue ( A-‘B.), à présent receveur de 
eu la f des domaines à Diest, est nommé
eu la meme qualité à Wetteren.
C? Ditt(N,J.) actuellement receveur de
nommé en T“ * des, domaines à Westerloo , est 
nomme en la meme qualité à Diest
PositioZà R01-0" ( G,'E' } ’ r?cevear dea «»êmes im 
Westerloo 186 ’ CSt u°nimé en la même qualité à

l’eni-Lish-P P>eb^cbe ( J- N- A. ), surnuméraire de 
de Lifop L” 6 d8S dotua*nes dans la province 
sition?à BréenOUlme r6CeVeUr des ulélMS imP°-

ANNONGES ET AVIS DIVERS.

pJngeïLZÏÏe’ de KÈÎÂ cIlïR
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s'il
Lundi prochain , 3 mars 1834, et le lendemain * „

ä neu^ heures du matiu , à la maison naci , ^ ,a 
CHEnEE . il sera procédé à la VENTE publiciue . de 
beau MOBILIER délaissé par feu M. J F Tail 1 ° res 
Argent comptant, ' ' cueDal curé.

427
0 Jeudi, 27 de ce mois , deux heures rie - posera en LOCATION aux enchères de relevee , on ex- 
PAQUE, en son étude, rue Souverän, pa‘devant Ie «olaire 
de commerce , sise à Liège sur la i(,t "P°nt • u,ne MAISOtV 
n» 1076. Aux conditions nue pn,? ’ “a‘cbé aux fruits, 
notaire. que lon Peut voir chez le dit



ANDRIKN fils, ayant reçu une rancle partie de POISSONS, 
VENDRA aujourd'hui sur le Marché aux Poissons, du Ca
billaud en détail à 42 cents la livre , Flotte à 30 cents , Rivets 
et Raies à un prix modéré. Il garantit le tout très frais.

AVIS POUR SURENCHÉRIR.

HUITRES anglaises, chez ANUR1EN fils, rue Souverain Ponl

ANCHOIS nouveaux, HARENGS, MORUE , chez ANDRIEN 
fils, rue Souverain-Pont 392

HUITRES anglaises. I« qualité , chez PERET, rue Ste.-Ursule

Elibottes , Eperluns et Anchois , chez PE RET , rueSte.-Ursule

Cùtilleaux, Rivets et Sorets , die* PERKT, rue Ste-Ursule.

HUITRES anglaises, chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville

Q VENTE DE MEUBLES.
Le 28 février, à deux heures précises, les héritiers des 

cntans mineurs de feu Jean Joseph Paschal Petry , _ feront 
vendre publiquement en la maison cotée 465, à Xhovémont, 
les meubles dépendant de la succession du sieur Retry , con
sistant eu commodes, garderobes, secrétiiies, tables, chai
ses reveil, bois de lits , litteries, batterie de cuisine , etc. 
Argent comptant.

Par procès-verbal d’adjudication passé devant M' LAMBI- 
non, notaire à Liège, à l’intervention de justice, sous la date 
du 24 février 1834. il a été adjugé

t° Une MAISON composée de plusieurs pièces au rez-de- 
chaussée , 3 chambres à l’étage , un grenier, cave et une pe
tite écurie , avec 2 verges grandes environ de jardin y con
tigu , située assez près de l’église à Cbénée, sur le chemin 
de Chevremont, joignant à MM. Toussaint Diepart et Maré
chal , au prix de 4020 francs ;

2° Et une pièce de TERRE de la contenance de 3 verges 
grandes 15 petites , située également à Cbénée , joignant à 
M. Vincent llebouni et aubes , ai: prix de 890 francs.

Aux termes des conditions de cette VENTE toute personne 
solvable peut, jusquinclus le 6 mars 1834 , à 5 heures de 
relevée , surenchérir d’un 10e du prix tout ou partie de ces 
immeubles, au moyen d une déclaration à passer devant M' 
LAMB1NON. 431

VENTE DE BOIS ET AVIS,

) A RENDRE en bail de fermage pour trois années , à 
coinmencf r te premier mars prochain , sur enchères publi- 

e„ l’étude du notaire DE BREVE , trois heures du soir 
le mercredi 26 courant, février l834j la FERME dite la 
Grande Cour à Cbénée , exploitée par les enfans Moreau, 
consistant eu bàtimens et viugt-deux bonifiera métriques sep-
tante six jierches carrées , en jardin, verger, prairie, jirés
et terres , de bon rapport ; sous les clauses à voir eu l'étude 
dudit notaire , rue Sœurs de Has que , n° 28t.

( ) Il sera procédé devant le notaire DE B IF 'E, aux en
chères publiques , en son étude, rue Sœurs de Hasque, n° 281, 

Lié»e mercredi prochain 26 courant, à onze heures du 
matin, au rendage en LOCATION d’uue pièce de TERRE 
labourable de 87 jierches ( un bonnier ) située au lieu dit la 
Ruelle Vollem à Sle.-Walburge, commune de Liège . exploi
tée par le sieur Drion , et ce sera pour tro s années consé
cutives à commencer le 15 mars prochain sous les clauses 
lors à piélire.

SOCIÉTÉ GÉiNÉRALE POUR FAVORISER tlNDUSTRfE 

NATIONALE.

Administration des domaines et forêts.—/f1 Maîtrise. 
" ”Province de Namur.

VENTE da fonds ev* de la superficie des BOIS 
nommés Hunway, Let'ipis et Bays,, situés sous la 
commune d Y voir , canton de Binant , province 
de Namur, et contenant ensenlMf quatre cent et 
un bonnier s soixante et onze perches tren-fc .aunes.
On fait savoir que , dans la séance du 13 février 4834 " 

ces BOIS ont été adjugés préparatoirement par lots, pour les 
prix suivans ; sa-oir: ! . r

Le Ier lot, bois d HAN W Aï, contenant 143 bonniers 05 
perches, fr. 155,000.

Le 2' lot, bois dHANW A Y, contenant 150 bonniers 4' per 
chis 40 aunes, fr. 185,000.

Les marchands de bois, menuisiers et tous ceux qui peu 
vent avoir besoin de bois sciés, sont informés :

1° Que le 6 mars 1834, à 2 heures de relevée, il y aura 
chez le sieur Stassart, à Ahin lez-Huy , vente de 50 mille 
pieds de bois sciés, consistant en planches chêne et de bois 
blanc , feuillets, quartiers , posselets , wères , terrasses et au
tres marchandises de toutes les classes principalement de la 
médiocre.

2° Que ledit Stassait vient de commencer a former .chez 
lui un chantier où il y aura toute espèce de marchandises en 
bois de chêne , cerisier, bois blanc, etc., etc.

3° Que les marchands qui désireront y placer des marchan
dises le pourront, mais a condition de joindre à leur envoi 
une lettre de voiture bien exacte.

4° Que les marchandises déposées sont sous la responsabi-

Le 3e lot, bois de LÉRBOIS , contenant 102 bonniers 54 per
ches 40 aunes, fr. 105,100.

Le 4e lot, bois de.F AXS, contenant 35 bonniers70 perches 
50 aunes, fr. 25,300.

^La séance pour l’adjudication définitive aura lieu le jeudi 
27 février 4 83 4 , à onze heures du matin, jiar devant MM. 
les notaires GISLAIN et DE1.V1GNE, dans une des salles 
de l'Hôtel de Hollande , à Namur.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit j savoir : deux 
dixièmes un mois après l'adjudication,, et les huit dixièmes 
rèslatis en huit j.aieinens, d’année.en année, à partir du jour 
de I adjudication définitive, de sorte que le dernier dixiéme 
devra être acquitté le 27 février 1842 ; ces huit derniers 
dixièmes porteront un intérêt annuel de 4 pour cent, au profit 
du vendeur.

CATALOGUE
D’une belle et nombreuse COLLECTION de LIVRES pro

venant d’une ancienne bibliothèque, parmi lesquels se trou
vent dé bonnes éditions d’auteurs classiques grecs et latins , 
les pères de l’église , éditions des Bénédictins, grand nombre 
d’ouvrages ornés de figures, tels que les Roses par Redouté , 
édition de Didot, l’antiquité exjdiquée de Muntfaucon, deux 
exemplaires, les ouvrages du père Kircher . de bons ..classi 
ques Anglais et Allemands, etc., etc., dont la VENTE aura 
lieu les 4 , 6, 11 , 13, 18 et 20 mars , à deux heures de re
levée , chez A. DUVIV1ER, rue Velbruck, n° 452, où le 
catalogue se distribue de même que chez les jirincipaux ili- 
brakes de la Belgique au prix de a0 centimes. 400

et périls.
5° Que ceux qui auront des marchandises déposées et qui 

ne voudront ou ne pourront se trouver aux ventes , devront 
donner leur prix par écrit ou verbalement aud.t Stassart.

6° Que ce chantier sera ouvert aux visiteurs et amateurs 
tous les jours (dimanches et fêtes exceptés) depuis 9 jusqu’à 
3 heures.

7° Qu'on y vend pas à main ferme .
8° Que ledit Stassart donnera à ce chantier et aux affaires 

qui lui seront confiées les soins propres à mériter confiance.
9° Qu’en un mot ces ventes auront lieu à crédit de six 

mois , et à la recette du notaire soussigné.
J. J. LO U MAXE. 368

S adresser pour de plus amples renseignemens , pour les affi- 
c les et les conditions , dans les bureaux de la première direc- 
""P ,e....-*oe*^ générale , Montagne des 12 Aj,êtres, milité bien expresse dudit Stassart qui en répond à ses risques méro 1262-3(1, à Bruxelles;’ chez M. MISSON n litre narfi. 

et Denis. entier ri» l- _____ ». : - K, '. . . Jcuber de la quatrième maîtrise, a Namur; chez MM. 1rs 
notaires précités et chez les agens de la SOCIÉTÉ GENE
RALE , à Liège, Dinant , Huy , etc , etc. qtfi

COMMERCE.

(8) Le lundi 10 mars prochain , à 10 heures, JM> DUSART, 
notaire à Liège, VENDRA aux enchères publiques , et en son 
étude rue Féronstrée , une bonne MALSON de commerce, 
dans le meilleur état possible , bien achalandée , située à Liège 
rue Chaussée des Prés, portant l’enseigne du Cygne et le nu
méro 350, ayant une grande boutique, onze places à feu, 
vastes greniers, grandes caves, quartier de derrière avec une 
issue derrière St. P hol i eu , four, etc.

11 y a sécurité pour acquérir et facilité de paiement.
S'y adresser toutes les aptès-dînées pour la voir et audit no

taire DUSART pour connaître les conditions.

(7) EXTRAIT D EXPLOITS.

( ) EN VERTU DE JUGEMENT.
Les co propriétaires et héritiers de M. le capitaine NAGANT 

font savoir que le jeudi 27 février 1834 , à 9 Ij2 heures 
du matin , pardevant M le juge de paix du canton de l'Ouest 
de cette ville, en son bureau,, rueSt-Jcan en Ile. ils expo
seront en VENTE, aux enchères publiques, par le ministère 
de Me BERTRAND , notaire ,

l° Une MAISON , n° 7 , avec un petit jardin par derrière , 
située à Liège , faubourg Ste-Maiguerite.

2°. Une autre Maison , n0 8 , avec un petit jardin par der
rière , joignant à la précédente.

Les titre.et cahier des charges sont déposés en l’étude du dit 
notaii e.

Par exploits de l’huissier Pierre Joseph JOGUENNE des 
sept et quatorze février 1834 , enregistrés les 7 et 15 même 
mois, le Oui eau central de bienfaisance de la ville de Liège , 
poursuite et diligence de M. André Hauzeur , son receveur, 
demeurant audit Liège j, faisant élection de domicile chez M” 
WATHOUR , avoue , demeurant rue Fond Saint-Servais , 
n° 476, à Liège, qui a charge d’occuper sur la demande 
ci-a[irès :

A fait donner assignation à madame veuve Lambert Mas
sait, saus profession, connue ci-devant domiciliée à Liège, 
et présentement à Bois-le-Duc , royaume de Hollande, à M. 
Joseph Massait, négociant, demeurant audit Bois-le-Duc , et 
à M. Lambert Massart, ci-devant négociant , ayant demeuré 
à Liège, et dont les profession et domicile actuels sont 
inconnus ,

A comparaître dans le délai de la loi et du réglement aux

Bourse de Paris, du 22 fév. — Renies, 5 p. °p> , (Ö5 85 
fin cour., 105 85—Rentes, 3 «p, 76 15, fin courant , 'ffi 15 
— Actions de la banque, 1,775 00 — Enijirunt de la ville 
de Paris 1187 50. — Rente de Na des , 92 35; fin courant, 
92 45.— Empr. Guehbard, 74 5|8 ; fin courant, 00 0j0 — Rente 
perpétuelle, 5 p. > , 62 0j0 ; fin courant, >62 OjO ; 3 p. °j„„ 
39 3j4 : fin cour. 39 3[4 ; différée, 00 OjO — Coïtés . 30 QiO. — 
Portugais, 52 OjO. — d'Haïti. 280. — Grec, 000 00 — Empr. 
belge, 98 l|2; fin courant 98 (q2. — Emi'iv romain . 92 1.2. 
fin courant , 00 0|0. — Empr. de la ville de Bruxelles " 000,

Bourse d’Amsterdam , du 22 fév.— Dette active, 49 7j8 00. 
—Dito. 94 ( 3|t6, -- Bill, de change, 22 00|0 0. —oiilig. du Sjn- 
dicat ,89 7j8 00— Ditto , 71 I3jl6 0j0 — Rente des dont ,, OjO 0. 
Act. de la Société de commerce , 100 3j8. Rente française , 000 
0|0. — Ditto de (833, OOjOO. — ©bl. ru-se Hop. et (> , l oi 7,8, 
OjO OO. Ditto Je 1828, 102 3|8 — Inscrijr. rosses, 68 9jl6 00|0 
— Emjir. russe (831 , 94 l3|16 00. — Rente pnp. d’Ksj>. 60 
1|8 0(00 — Ditto 0000. — Dette diff. d’Esji., 12 5,8. — Obi.
met. Autriche , 95 5j8 OjOOO---- Lots chez GolLils , 0j0. — Ceil,
Na|>les falc, 87 3(4. — Olslig. Danoises , 00 0j0. —Oblig. 'I" 
Brésil. 72 3j4. — Cortès, -27 1j8 0j00.— Ditto Grec, 0 —Lut® 
de Pologne , I l 4 0(0.

Bourse d'Anvers, du 24 février

FACULTE DE SURENCHERIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication, reçu par M. LAMBI- 

NON , notaire à Liège, à l’intervention de justice , en date 
du 20 février 1834, il a été adjugé une MAISON, cotée 
n° 274, composée de trois pièces au rez-de chaussée , de deux 
belles chambres à l’étage, deux greniers , grandes caves, cour , 
étable de vaches , avec chaudières, bac et accessoires; un 
autre petit bâtiment à côté, fournil et dépendanees, avec 
huit verges grandes de cotillage y contigu j le tout formant 
un ensemble, situé au hameau de Longdoz, commune de 
Liege ajipartenant aux enfans Guillaume Herman , au prix 
fie 4240 francs.

Aux termes des conditions de cette vente, toute personne 
solvable peut, jusqu’inclus le 28février 1834, surenchérir d’un 
4 0® du prix lesdits immeubles , au moyen d'une déclaration 
à passer par devant ledit notaire LAMBfNON. 403

voir condamner solidairement aiec leurs fils, fille , gendres, 
frères, sœur et beau-frères respectifs , tous rejirésentans feu 
M. Lambert Massart, en son vivant marchand, demeurant à 
Liège , et ce tant en noms propres que pour tel intérêt qui 
peut leur compéter dans la succession de ce dernier.

A payer audit bureau central de bienfaisance de Liège ês 
mains de son receveur susnommé , la somme de neuf Geut 
vin°t-deux francs cinquante trois centimes , pour arrérages 
Pelms et non payés inclus le quinze mai mil huit cent trente 
trois d’une rente annuelle rt perpétuelle de quarante francs onze 
centimes ( trente-trois- 0s. Bb. Liège), libre de retenue, au 
capital de mille trois cent Rente sept francs treize centimes, 
partie de la rente de deux cent ving trois francs soixante-six 
centimes 58 centièmes (184 (rancs Bb. Liège) , constituée au 
profit de l’église, pauvres, fondation et béguines de la pa
roisse St.-Pholien, à Liège, par acte avenu le 15 mai 1784 
devant le notaire J. B. L. PRION , dont copie a été signi - 
fiée aux assignés susnommés par exploit de 1 huissier HOU- 
DRET du 12 mai 1832.

Se voir en outre condamner à passer dans le mois de la 
signification du jugement à intervenir titre nouvel avec réas
signation des gages et nouveaux joignans de ladite rente de 
quarante francs onze centimes et voir déclarer d'un cuutexte 
et par le même jugement que , pour défaut de le faire dans 
le délai précité , ledit jugement tiendra lieu de litre nouvel , 
le tout avec intérêts et dépens.

Cojiies des exploits ci-dessus pour la dame veuve Lambert 
Massart et ses fils Joseph et Lambert Massait ont été due- 
no ni ef respectivement adressées et laissées à M. le ministre 
des affaires étrangères à Bruxelles et à M. le procureur du 
roi prés le tribunal sus-énoncé et affichées à la principale 
porte du même tribunal.

Pour extrait conforme ; C. WATHOUR, avoué.

Changes. a courts jo:urs. à deux mois. à trois mois
Amsterdam. 5|8 °j0 perte.
Londres. 12 11 95 0j0
Paris. 47 3j8 47 1.16
Francfort. 36 3(16 P 36 35 7j8
Hambourg. 35 9,16 35 7i 16

Escompte 4 0[0 °|0.
Effets publics. Belgique. Dette active , 102 f02 I [4 A. Id. diA 

41 t|4 A. — Oblie, de l’entr.. 0 00. — Emnr. de 48 mill. 96t|4 A. — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill.
1|4 3(8 00 0.ld.de 12 mill ., 0|0. Id.de 24 mill. . 0 0j0. — 
Holland. Dette active . 2 ( j2 , 00 0j0 OjO. Id différée , 0009 
Oblig. synd. , 0 0|0 , — Rent. remb. , 2 lj’2, 88 Ij4 95 0f-' 
Espngne. Guebb., 00 OjO 0. Id. jierp. Paris, 5 p. c. , 00 QjOOOO 
Id. perp. Ainst. , 60 lj8 3(8 P 0 0 OOiOO. Idem dette diffé
rée , (6 15 3j4 7j8 0.

Arrivage au port d'Anvers, du 21 et a3 février.
Le koff hanovrien Helper, c. Meiske, v. de Nantes , cb. 

vin et meubles.
Le koff belge Zwaen , e. Cassauwers , v. de Londresch. de 

sucre , indigo et coton.

Bourse de Bt’wirelles , du 24 fevr. — Belgique. Dette aclkf» 
50 1 [2 0. Emp 24 mill. , 96 Ij2 P. — Hollande. Dette active. 
49 t[2 0 — Espagne Gurb. , 76 1[2 P 0. Perpétuelle Anvers » 
4 p. °l„ , 47 0(0 U. Id. Amst. 5 p. °j° , 59 7(8 P. Ié. P3llp’ 
3 p, °|o, 39 f(2 0. Cortès à Lond., 28 1 [2 T*. Dette dif., 45 Ua r*

Prix des grains au marché de Liège du 24 fevrier‘ 
Froment vieux l’hectolitre, 12 francs 80 cent.
Seigle, id. 9

H, Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, n* 622
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